
VALEUR DE POINT POUR LE CALCUL DE LA PRIME D’ANCIENNETE 

L’UIMM de la Vienne, d’une part
es organisations syndicales soussignées, d’autre part

Conformément aux dispositions de l’article 142 de la Convention collective nationale 

pour négocier la valeur de point pour le calcul de la prime d’ancienneté à compter du 1

Champ d’application de l’accord

Durée de l’accord, entrée en vigueur et extension

Suivi de l’accord



Champ d’application de l’accord 

ccord est conclu dans le champ d’application professionnel défini par 
l’article 2.1 de 
s’applique aux entreprises 

visés à l’article 142 de la convention collective nationale 

champ d’application géographique du
d’application géographique 
l’article 21 et l’annexe 8.1 

Conformément à l’article 142 de la convention collective nationale de la métallurgie
pour le calcul de la prime d’ancienneté est fixée à

de l’accord

, sous réserve de l’accomplissement des formalités
, dans les conditions prévues à l’article L. 2231

Les signataires du présent Accord conviennent d’en demander l’extension.

Suivi de l’accord

Conformément à l’article 33 de la con



la forme d’un avenant.

d’employeurs, habilitées à engager la procédure de révision, sont déterminées 

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent au régime déterminé 

En application de l’article L. 2261
rappellent que le contenu de l’accord ne justifie pas de prévoir les stipulations 

salariés visées à l’article L. 2232

Le présent Accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à 
chacune des organisations représentatives, dans les conditions prévues à l’article L. 2231
du Code du travail, et dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231

prud’hommes de

l’UIMM de la Vienne

….




